
•122 JOURNAL OFFICIEL OU TERRITOIRE OU 'TOGO PLACÉ· SOUS LE MANDAT DE L!' fR!'NCE 1er février 1942 

Dipl6me d'.plilud" pr.,fess;on..,,\h, 

.ARRETE No 28 modifiant l'àriicle 4 de l'arrêté ft0 115 
du 8 mars 1941 instituant lIU Togo un dipldme
d'aptitude professionnelle. . , , 

" L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
, CHEVALlEIT DE LA Lt010N O'HONNl!UQ, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 192\ déterminant les attributions 


~t les pouvoirs du Cbmmissaire de la République au Togo;

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 


·dépenses administratives du Togo. modifié par celui du 

~O juillet 1937; 


Vu Par.rêté na 115' du 8 mars 1941 instituant au Togo 

'--un diplôme d'aptUude pr<:>fessionnelle; 


, ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'arHcie 4 de l'arrêté no 115 


·du 8 mars 1941 susvisé est modifié comme suit: 

Art. 4. (nouveau). :.-. Les commissÎ<ms de surveil· 

lance des épreuves écrites, désignées par le commis· 
•saire de France comprendront: 

Président : 
Le chef· du service de l'enseignement. 

Membres:'1 
Un instituteur ,h cadre supérieur, ' 
Un fonctionnaire des cadres supérieurs. 
Les commissions chargées de ·faire subir les épreu. 

'ves pratiques et orales se~ont constituées par: 
Président : 

Le chef du service de l'enseignement. • 
Membres: 

, Un administrateur.adjoint 'oU un adjoint des services 

'civils des colonies, 


Deux instituteurs ou institutrices du cadre supérieur, 

, >cu, à défaut, un instituteur du cadre secondaire pourvu 

du diplôme. 'd'aptitude professionnelle, désignés par 
le commissaire de France: 

Une comniission centrale siégeànt à Lomé sera,char· 

gée de juger les épreuves écrites, d'examiner les 

·dossiers pour la note 'de valeur pmfessionnelle, d'éta· 

blir le tableau des notes et de dresser la listé des' 

candidats proposés pour l'admission définitive; elle 

,Sera composée comme suit :' 

Président: 
Le chef du service de l'enseignement. , 

Membres: 
Le chef du bureau' du. personnel, JOU son délégué, 

Le directeur de l'école primaire supérieure, 

De<Ux membres du pers<>nnel enseignant désignés par 


le commissaire de France: 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 


·et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 janvier 1942. 


J. 'de SAINT.ALARY. 

Indemnité de zone 

.ARRETE N0 '29 aatorisfJJIt pou; 1942 le paiement 

provisoire de l'indemnité de zone ClUX tmu du deu· 

xième semestre 1941. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DES COLOt;IES, 
CHEVALlER DE LA LtO[ON D'HONNEUR, 

.' COMMISSAIRe ,DE FRANCE AU. TOGO p, r., ' 

Vu le décret du 23 niars 1921 déterminant les attribution. 


-et les' pouvoirs du CommÎssaÎre de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 


..aépenses administratives .-du TogQ, modifié par celui du 

20 juillet 1937; . . 


Vu l'arrêté no 414 d~ 31 juillet 1941 fixant l'indemnité 

.. de zone pour le 2e semestre 1941; 


VII le télégramme nO 17 f,2/3, ,. du 10 janvier 1942 du - .: 
Haut~Commissaire de l'Afrique française, par lequel le dépar. 
ternent autorisè pour ·1942 
de zone du Togo aux taux 

la 
de, 1941; 

prorogation de PindemnHé 

Vu l'urgence; 

ARRETE: 
ARTICLE' PREMIER, - En attendant l'approbation 

ministérielle des textes fixant pour l'année 1942 les 
taux de l'indemnité de zone, est autorisé pour 1942 
le paiement provisoire de cette allocation aux taux' 
en vigueur pendant le deuxième semestre 1941. 

ART. 2. - Le présent' arrêté sera enregistré,oom. 
muniqué' et publié partoitt où besoin sera. ~ 

Lomé, le 14 janvier 1942, 
J. de SAINT.ALARY. 

P••t" &.,,,111" . 

ARRETE No 32 déclarant ilL/cetée de peste bovine 
la ville de PaUmé. 

L'ADMINISTRATEUR' EN CHEF DES CoLONIES, 
CHEVALIER OE LA LÉorON- D'HONNEUR, . 

,COMMISSAIRE DE FRANCE AU -TOGO ;:. r., 
V'u' le décret du ,23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de, la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses ·adminjstratives du Togo, modifié par celul du 
20 juillet 1937; ". 

Vu l'arrêté du 28 octobre 1933 organisant l'inspection 
vétérinaire et J'élevage; 

Vu l'arrêté nO 425 du 26 ~uîllet 1937 réglementant l'importa. 
tion et Pexpodatîon des ammaux par voie de terre ct régle~ 

.mentant la circulation du bétail au Togo; 
-Vu le télégramme officiel nO 6 du 12 janvier' 1942 de 

l'inspecteur vètérinaire ,à Mango; " 

ARRETE: '1':ARTIcLE PREMIER. - Est déclarée infectée de peste l 
bovine la ville de PaUmé. 

ART. 2; - La circulation des troupeaux de bovidés " 
est formellement interdite dans la ville de PaUmé ". 
ainsi qu'au sud de, Blittah pendant la durée de l'épi. 
zootie ,- les animaux devront être conduits par fer au 
lieu d'abatage. 

ART. 3. - Le commandant du cercle du Centre, 
le chef de la subdivision de Klouto et l'inspecteur 
vétérinaire et de l'élevage sont chargés, chacun· en 
ce qui le, concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera enregistré, communiqué et publié partout où 
besoin sera. • 

Lomé, le 15 janvier 1942. 
J. de SAINT.ALARY. 

Camp.gll" .,1ricole 

ARRETE No 43 abrogemlt les lI1'rlJtés nOS 47 mL.' 
29 ianv/er 1941 et ,91.lÏu 26 tévrier'1941 et fixant 
d IlOllI'eaU les modalités d'élaboration du pla/! de 
campagne agricole . 

l'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIeR DE LA Lt:OION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. l" 

Vu le décret du 23' lflars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs ,du Commissaire de I~ République. a1:l Togoj 

Vu le dé<ret du 19 septembre 1936 portant réduciion des 
dépenses admhlÎstrati....es du Togo,. modifié. par celui du 
20 juillet 1937; . , 

Vu l'arrêté Il? 47 du 29 janvier 1941 fixant les modalités: 
d1éJaooration du plan de campagne" agricole; . 

Vu l'arreté no 91 du 26 février t'941 modifiani la: compo· 
sition - des commissions prévues à' l'arrêté nO 47 du 29 jan. 1 

vier 1941; '0 



- ~' . 

1er février 1942 JOUllN~L OFFICIEL DU TERRITOIRt: DU TOGO PLACÉ sous LE MANDAT DE .LA rRANGE 123. 

ARRETE: 
ARTIcLE PREMIER. ~. Lès arrêtés nos 47 du 29 jan

vier· 1941 et 91 du 26 février 194'1 sont abrogés. 
ART: 2. ~ ,Le programme d'action agrioole est fixé 

chaque année par un plan de campagne .. 
Ce plan de campagne est élaboré dans le cadre des 

sociétés de. préVoyance, par secti<ln, par une oommis
siQn oomp<lsée comme $'Uit : . ' 

Le président de la Société de pré\llOyanèe 
intéressé .,....... Présidptl 


Le chef?~ la. circonscriptiQn . agricole QU l - .' 
son d:legue, : . ~ Membres 

Un representant du service zootechnIque; \ 
Le wnseil d'administration de la S. l. P. 1 

.Cette 06mmissiçn se réunit dans chaque chef-Heu 
de subdivision, siège de' S. 1. P., a~lm<lmént de 
l'élabQration du projet de ,bud'get. .... . .• . 

Le projet général de plan de campagne pour l'en
semble du TerritQire est dressé 'par le chef du service 
de l'agriculture. . 

Il est approuvé et rendll exécutoire par le commis-. 
saire de France. 

ART. 3. Les chefs de .cirwnscrip!ion agricole ef 
les présidents de S. l. P. sont cbargés de l'exéolltion' 
du plan de campagne au mQyen, d'une part des crédits 
qui 'leur sont délégués .à cet effet et d'autre part des 
crëdits, inscrits aux budgets des S, 1. P. 

ART..4. ~ Le présent ârrêté sera enregistré, CQm
muniqué et publié partQut où: be&oin sera. 

Lomé, le 17 janvier 1942. 
j. de SAINT-AIcARY. 

ARRETE N° 44 approuvant le. plon de campagne 
agricole pour 1942 et lui dONnant force exécutoire. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEr !?ES COLON,IES, 
CHEVALIER DI! LA LÉ010N D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du' ~o,mmissaire de la République au Togo.; 

Vu le décret du 19 septembre 1936. portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'ar-rê~é nO 43 du 17 ja!1vier 1942 abrogeant' les arrêtés 
no 4( du 29 janvier 1941 et 91 - du 26 février 1941 .et 
fixant à nouveaû les l110dalités d'êlaboratiol) du plan de 
campagne agricole; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est approuvé le plan de cam

pagne agrioole 1942 dont les. disp<lsitiQns reçoivent 
force exécutoire. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, mm
trluniqué et publié partQut QÙ besoin sera. 

Lomé, le 17 janvier 1942. 
J. de SAINT-ALARY. 

Plan. 4..- campagne' des p.""lalion8 

cARRETE No 48 porlant approbatioJl des. plans de 
campagne des prestation.s des sabdivisions de Lomé 
et de' Klollfo. . . . . . . . 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEr' DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribufîons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant .réduction· des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finandé!" 
des colonies i . 

Vu l'a'rrèté fJo 29 du 13 janvier 1937 réglementaut il nou~-
veau l'assiette de l'impôt des prestations; . 

Vu Parrêté nO 602 du 14 novembre 1931' fixant à nouveau 
-le nombre de journées de prestations et ie tauX' de la' con , 
version; ]. 

ARRETE: :;. 
ARTICLE PREM1ER. SQnt 'appmuvéset rendus 

exécutoires les plans ,de campagne des prestatiQns. 
pOlir l'aimée 1942 des subdivisiQns ci-après: 

Cercle de Lomé.' - Subdivision de LQmé; 
Cer~le du Centre. -SubdivisiQn de Klouto. 
ART. 2. Les COmmandants de cercle. et chefs de' 

subdivision intéressés sont chargés de l'exécutiQn du 
présent arreté qui .sera enregistré; wmmuniqllé et 

· publié partout Qb besQil] ser~. . . 
LQmé, le 21 janvier 1942. 

J. DE SAINT·ALARY. 

Services des tr811smhudona 

• ERRATUM à L'(/rréténo 4210T. P.' du 3 décembre 1941' 
du Hatlt-Commissaire' de· l'Afrique frallç(/Îseportatit· 
organisation du service des transmissiolts. (J. O. T. 
du 16 iallvier 1942 page 77). .'. 
Art. 12. '7' 2e §: « .•. chacun de ces grQupes :-.. 


du service radiQ » ajouter, in fine du §: « ... pour' 

tQutes les questions de service wurant ". . 


ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR. CENTRAL 
PERSONNEL EUROptEN 

Nominatio'n 

Par arrêtés du secrêtaire d'Etat aux colonies el}" 
date du 8 décembre 1941, Qnt été. intégrés dans le

· cadre général des Qpéràteurs et mécaniciens radio
électriciens coloniaux: 

. . . . . .. '. 
.M. WallQn (Henri), sOus-chef de dépôt de 1re claSSe

des chemins de fer du TQgo, nommé chef ,de poste 
radioélectricien- de 3e classe, bénéficiera au 1er jan
vier 1942 d'une ancienneté de 5 ans 5 mQis 12 j'ours. 
pour services civils et 1 an Il m-ois 18 jours p<lur 

, services milltaires. 
M. Brassard (Paul), ingénieur, chef de statiQn 

radiotélégraphiste hors classe, du cadre de l'Afrique· 
QCcidèntalè, nommé . chef de PQste radioélectricien 
hors classe, bénéficiera au le, janvier 1942 d'une' 
ancienneté de 5 ans 6 mQis pour services civils et 
9mQis 27 jours p<lur services militaires. (CQnserve iL 
titre personnel le bénéfice de sa solde de 34.000 frs.), 

• . 1 . 
ACThlS DU' POUVOIR LOCAL 

PE~SONNEi ~UROPtE~ 
T.brc~u-d·a'Vancement 

Par arrêté no 25 du : 
13 jiillvier 1942. - Sont inscrits au tableau d'avan-

cement du'-personnel de la trésorerie du . T<lgo p<lur' 
· l'année 1942: 

Pour le grade de payeur de 2e classe: 
Saint-Crlq André, paseur de 3e classe. , 

Pour le grade' de payeur de. 3e classe.
Laporte RQger, cQmmis principal bQrs· classe. 
Pour le grade de commÎs priltCÎpal hors classe .

Larrère Josepb, oommis pdncipal dé 1re classe. 




